
ASPIRAVI

R®union dôinformation Pr®alable 

Projet éolien Aspiravi

Le 04 juin 2019



Réunion dôinformationPréalable
Projet éolien Braine-le-Comte ï4 juin 2019
Salle ancienne gare de Ronquières , Rue Jules Dekeyn 29, 
7090 Ronquières (19h)

- Introduction par P. François (Modérateur)

- Présentation par X. Houdry

- Présentation du projet éolien

- Participation citoyenne

- Présentation du bureau dô®tudepar C. Dubois   

C. Froment

- Observations ïRemarques - Alternatives



Objet de la réuniondôinformation

Cette réunion d'information a pour objet :

Å de permettre au demandeur de présenter son projet;

Å de permettre au public de s'informer et d'émettre ses 
observations et suggestions concernant le projet;

Å de mettre en évidence des points particuliers qui pourraient 
être abordés dans l'étude d'incidences;

Å de présenter des alternatives techniques pouvant 
raisonnablement être envisagées par le demandeur et afin 
qu'il en soit tenu compte lors de la réalisation de l'étude 
d'incidences.



Les étapes de la procédure

Conception 

du projet
Etude dôincidences

(et adaptation du projet)

Introduction de 

la demande

Délai de réception 

du dossier

Réception 

officielle si 

dossier complet

Examen de la 

demande

(110 j.)

Procédure de 

décision

(30 j.) 

Affichage de la décision 

(pendant 10 j.)

Recours 

éventuel

(20 j.)

Consultation du 

public (15 j.)

REUNION 
PUBLIQUE

Enquête publique

(30 j.)

ENQUETE 
PUBLIQUE



Comment participer à la consultation?

Chacun est invité à adresser ses observations et suggestions 

destin®es ¨ la r®alisation de lô®tude dôincidences par ®crit:

- Collège communal de Braine-le-Comte : 

Grand Place 39,

7090 Braine-le-Comte

- avec une copie à:

Xavier Houdry

Aspiravi, 

17  Vaarnewijkstraat

8530 Harelbeke 

et ce jusquôau mercredi19 juin 2019



Le groupe ASPIRAVI

Ancrage belge dans le paysage énergétique

Xavier Houdry (Business Development Manager - Aspiravi)



Activités du groupe Aspiravi

Actif dans le secteur des 

énergies renouvelables

Actif principalement dans 

lô®nergie ®olienne

Le groupe Aspiravi développe, 

investit, réalise et gère des 

installations pour la production 

de lô®nergie renouvelable

En Belgique, en mer du Nord 

et ¨ lô®tranger 



BELGIË

BELGIQUE



Projet en exploitation depuis 2013/2014 

ParcéolienNORTHWIND: 72 turbines



PERWEZ

ParcéolienPERWEZ: 3 turbines



Le groupeASPIRAVI:
unecroissancedurableen Belgiqueet à ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ

313 1.030MW 910.0001.430.000tonnes 9.900
éoliennes puissance installée ménages                             ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎde C02 évitéepar an coopérants

Le Groupe Aspiravi : Une croissance durable depuis 2002



Parcs éoliens à construire en 2019

Projet Nombrede 
turbines

Puissance installée
en MW

Part
ŘΩ!ǎǇƛǊŀǾƛ

Port ŘΩ!ƴǾŜǊǎςrive droite III 5 15,8 50%

Diest Webbekom 1 3,4 100%

Ham E313 1 3,4 66,7%

Héron-Fernelmont 3 6 100%

Le Roeulx 4 9,2 100%

Total ONSHORE Belgique 14 37,8

OFFSHORE: Seamade 58 487 8,75%

TOTAL +72 WT +524,8 MW



Evolution du développement éolien en Belgique

Année Flandre Wallonie Offshore TOTAL

2015
NombreŘΩŞƻƭ 392 311 183 886

Puissance 807 MW 708 MW 712 MW 2.227 MW

2016
NombreŘΩŞƻƭ 428 330 183 941

Puissance 924 MW 750 MW 712 MW 2.386 MW

2017
NombreŘΩŞƻƭ 498 367 232 1.097

Puissance 1.134 MW 836 MW 877 MW 2.847 MW

Ć

NombreŘΩŞƻƭ +35 + 38 +42 +115

Puisance +103,75 MW+ 99MW +309 MW +511,75 MW

2018
NombreŘΩŞƻƭ530 405 274 1.214

Puissance 1.236MW 935 MW 1.186 MW 3.362MW



Croissance vers une société encore plus durable

Objectifs européens 

contre le réchauffement 

climatique:

20-20-20 avant 2020

20% des émissions de CO2 

en moins

20% de consommation 

dô®nergie en moins

20% de la production 

dô®nergie devra provenir des 

énergies renouvelables



Projet Aspiravi



Contexte réglementaire

Cadre de r®f®rence pour lôimplantation dô®oliennes du 11 Juillet 2013:

Respect dôune distance ®quivalente ¨ au moins 4 fois la hauteur des 
®oliennes par rapport aux zones dôhabitat au plan de secteur

La distance aux habitations hors zone dôhabitat (habitations isol®es) 
peut être inférieure à 4 fois la hauteur totale des éoliennes (avec un 
min. de 400 m)

Implantation à proximité des infrastructures structurantes est 
privilégiée

Distance de sécurité par rapport aux lignes HT, conduites de gaz



Carte: Zone dôimplantation sur carte 

topographique


